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Comment intégrer SUP des RH ?

www.supdesrh.com

Conditions d’admission
Vous êtes ÉTUDIANT et vous souhaitez préparer :

>  Le titre « Chargé des Ressources Humaines » 

•  Admission en 1ère année pour les titulaires d’un Bac 
toutes sections

•  Admission directe en 3e année pour les titulaires d’un Bac +2 
validé (DUT, BTS, L2)

>  Le titre « Responsable des Ressources Humaines » 

•  Admission en 1ère année pour les titulaires de :
- Licence pro
- Autres licences et titres certifi és de niveau II
- DEESARH (un module de mise à niveau vous sera proposé)

•  Admission directe en 2e année « cursus en 12 mois » 
pour les titulaires :

- Bac + 4 école RH 
- Master I en RH

•  Admission directe en 2e année « cursus en 15 mois » 
pour les titulaires de :

- Master I 
- Diplôme d’une école de commerce 
- Diplôme d’une école d’ingénieur

Vous êtes SALARIÉ et vous souhaitez préparer :

>  Le titre « Chargé des Ressources Humaines » 

• Niveau Bac + 2 sans expérience RH

• Niveau Bac + expérience professionnelle signifi cative

•  Autres profi ls : nous contacter
Des solutions personnalisées sont proposées.

>  Le titre « Responsable des Ressources Humaines » 

• Bac + 3 minimum ayant une 1ère expérience en RH

• Master 1 + expérience professionnelle d’encadrement 

•  Autres profi ls : nous contacter 
Des solutions personnalisées sont proposées.

Ne tardez pas !
• Nombre de places limité
• Inscriptions ouvertes dès janvier
•  N’attendez pas la validation de votre diplôme 

pour passer les tests de sélection



Modalités d’admission 
1. Dossier de candidature

L’ensemble des pièces du dossier est à nous adresser 15 jours avant 
la date de tests retenue.

2. Examens d’entrée

> Épreuves écrites 
Les tests écrits sont organisés sur une demi-journée. Plusieurs 
dates sont proposées.

> Épreuve orale 
Sous réserve d’admission aux tests écrits, un entretien individuel 
est organisé dans les 15 jours suivants. Les résultats défi nitifs sont 
communiqués dans les 8 jours après l’entretien. 

Vous pouvez télécharger votre dossier de candidature, prendre 
connaissance du contenu des épreuves et obtenir le calendrier des 
tests sur notre site : www.supdesrh.com
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Comment faire la 
différence à l’oral ? 
• Aucun profi l type n’est requis. Quel que soit votre 
parcours d’origine, vous pouvez intégrer SUP des RH 
sous réserve de nous convaincre de la cohérence de 
votre projet. 

• La motivation est nécessaire mais pas suffi sante. 
Une personnalité équilibrée, un projet professionnel 
réfl échi et des valeurs fortes feront la différence. 

• Un étudiant postulant au titre « Responsable des RH » 
doit également faire preuve de maturité et d’une forte 
volonté, du sens des responsabilités et de la conviction, 
du goût du challenge et de la prise de risque. 

Georges Brassens
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Plan d’accès



École supérieure  privée des  Ressources Humaines
Association loi 1901. Établissement supérieur d’enseignement technique privé. Co
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54 bis, rue Dombasle – 75015 PARIS
Tél. 01 44 78 08 08

www.supdesrh.com – infos@supdesrh.com


